


La podologie

La podologie est une profession paramédicale 
reconnue depuis décembre 2001.

L’examen podologique consiste à examiner non 
seulement le pied, mais aussi l’appareil locomoteur 
(examen des membres inférieurs et du rachis).  
Cet examen, préalable indispensable à la concep-
tion, à l’adaptation et à la mise en œuvre d’un 
traitement podologique, permet au podologue de 
concevoir et de réaliser des semelles podologiques. 
Destinées à positionner le pied en position idéale, 
ces semelles pourront ainsi remédier indirectement 
aux douleurs du genou, du bassin ou de la colonne 
vertébrale liées à un problème au niveau de la 
voûte plantaire. Par là même, elles permettront un 
rééquilibrage des  fonctions osseuses, articulaires 
et musculo-ligamentaires.
Il est important de préciser que la Podologie s’ins-
crit dans une prise en charge globale, que le mé-
decin reste prescripteur et que le kinésithérapeute, 
l’ostéopathe et le podologue sont complémentaires 
dans une démarche thérapeutique. 
L’examen podologique comporte cinq étapes :

L’examen clinique•	
L’analyse sur plate forme•	
L’analyse de la marche•	
La prise d’empreinte•	
Les semelles•	

Examen Clinique : 
Après une anamnèse approfondie, l’examen clini-
que consiste en une série de mesures biométriques 
qui vont permettre une évaluation  rigoureuse 
du fonctionnement articulaire et musculaire des 
différents « étages » du corps.
Ces différentes mesures permettent de statuer 
sur la quantité et la qualité du mouvement arti-
culaire.

Analyse sur plate forme : 
Il s’agit d’une plate-forme (constituée de cap-
teurs de pression) qui analyse le type de pied et 
la répartition des charges sous le pied. Cet outil 
donne une idée précise de la forme du pied et des 
défauts d’appuis. 

Prise d’empreintes : 
Si la confection d’une paire de semelles s’impose, 
une prise d’empreintes plantaires est réalisée.
Celle-ci se réalise en position corrigée (position 
idéale du pied).  Par la suite, du plâtre sera coulé 
dans l’empreinte et la semelle sera pressée sur le 
moulage (positif) du pied.

!

!

Analyse de la marche :
L’analyse de la marche et/ou de la course se pour-
suit sur tapis roulant. Elle permet de visualiser les 
troubles à différents niveaux et donc, de mieux 
comprendre l’origine mécanique de l’apparition 
des problèmes. L’utilisation d’une caméra nu-
mérique permet de détailler la marche image par 
image. 

Les semelles 

Les semelles fonctionnelles :
Elles sont bien différentes des semelles orthopé-
diques classiques, elles ne sont pas un soutien 
passif de la voûte plantaire. Au contraire, elles 
permettent, par leur action, de rapprocher le plus 
possible le pied du patient d’un fonctionnement 
statique et dynamique idéal. Elles permettent de 
prévenir, réduire, voire corriger de nombreuses 
pathologies chroniques ou aiguës, tant au niveau 
du pied, du genou, du bassin que de la colonne.  
Ces semelles peuvent être portées dans n’importe 
quelles chaussures, quel que soit l’âge et ont une 
efficacité optimale pendant 4 ans. 
Applications thérapeutiques : lombalgies, gonal-
gies (Varum, Valgum), instabilité de cheville, talal-
gie affaissement plantaire, aponévrosite plantaire, 
etc.

Les semelles pour affection épidermique :
Elles sont fabriquées d’après un moulage en 
dynamique permettant de déterminer les zones 
précises à décharger. Ces semelles soulageront 
les zones douloureuses du pied. En effet, certains 
patients peuvent avoir un système ostéo-articulaire 
ne permettant pas la correction fonctionnelle. 
Applications thérapeutiques  : épine calcanéenne, 
syndrome de Morton, talalgie, troubles morphos-
tatiques chez la personne âgée, fracture de fatigue, 
métatarsalgie, etc.


